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AVIS.
9rlE7?Toute lettre concernant la rédaction, l'abonnement ou les annonces doit

être adressée à DEMONTIGNY & CIE., affiranchie, sinon elle sera refusée.
0r7»Annonceà 10 cents par l4gne, (Brevier,) invariablement publiées dans

les deux langues. Adresses d'affaires, $5 par an. On n'a pas droit à plus de
deux lignes pour ce prix.

9BZJAbonnement UN DOLLAR par an, payable d'avance. Tout abonne-
ment doit dater du 1er Septembre.

C,-nne souscrit pas pour moins d'un au.-Pour discontinuer d'être sous-
cripti~r il faut donner un mois d'avis avant l'échéance de l'année d'abonnement.

O7Extrait de la loi concernant l'Agriculture, 20 Victoria, Chap. 32, Sec-
tion 15 " lSi les dites Chambres ou aucune d'elles publie un Journal mensuel
etc., il sera du devoir des Sociétés d'Agriculture qui reçoivent une part de l'allo-
cation publique de donner avis du temps et du lieu de leurs E.zhibitions dans les
jouraaux ainsi publiés ou adoptés par les dites Chzsmbres respectivement."


